
       En ce jeudi 28 mai 2026 particulièrement ensoleillé, les élèves
de 4D ont eu le plaisir de retrouver Maître Equin afin de poursuivre
leur travail autour de la reconstitution de procès réels dans lesquels
il est intervenu en tant qu’avocat.
     Au cours de cette rencontre, Maître Equin a expliqué avec
beaucoup de pédagogie le fonctionnement de la Justice française
ainsi que le rôle des différents acteurs présents lors d’un procès.
Les élèves ont ainsi mieux compris les missions du juge, chargé de
faire appliquer la loi de manière impartiale, du procureur de la
République, représentant les intérêts de la société, ainsi que des
avocats de la défense et de la partie civile, dont le rôle est de
garantir les droits de chacun et le respect du principe de la
présomption d’innocence.
      Cette séance a également permis d’aborder plusieurs notions
importantes du programme d’Enseignement moral et civique,
comme l’égalité devant la loi, les droits des victimes et les peines
prévues par la loi. Maître Equin a donné de précieux conseils
concernant la rédaction des argumentaires que les élèves devront
présenter lors de la simulation de procès prévue le jeudi 4 juin 2026.
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Quatre cas pratiques ont été proposés aux élèves. Répartis en groupes,
ils auront l’occasion, le temps d’une audience fictive, d’endosser les rôles
de juge, de procureur ou encore d’avocat de la défense et de la partie
civile. Ils ont pu interroger Maître Equin sur les textes de loi applicables à
chaque affaire, les sanctions encourues ainsi que les demandes qu’une
victime peut formuler devant la Justice.
Grâce à ce travail collectif et collaboratif, les élèves découvrent
concrètement comment la Justice protège les libertés, règle les conflits et
garantit le respect des droits dans une démocratie. Sous l’œil attentif et
bienveillant de Maître Equin, chacun a pu participer activement aux
premières phases de rédaction.
Les élèves et leurs enseignants remercient chaleureusement Maître
Equin pour son engagement, sa disponibilité et la générosité avec
laquelle il partage son expérience professionnelle.
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